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Extrait du registre des délibérations  

du Conseil Syndical du lundi 11 mars 2024 
 
Le Conseil Syndical, légalement convoqué le 22 février 2024, s’est réuni le lundi 11 mars 2024 à 18h, en séance 
publique, à la Salle des Fêtes de Sainte-Hélène-du-Lac, sous la présidence de François RIEU, Président. 
 
Nombre de membres en exercice : 28 - Quorum : 15 
 
Délégués titulaires présents :  
 
15 titulaires présents pendant la séance. 
 

Collectivités Prénom Nom Nombre de voix 

Département  Olivier THEVENET 2 voix 

Département André VAIRETTO 2 voix 

CCCS Jean-Luc BENETTI 1 voix 

CCCS Jean- Michel BLONDET  1 voix 

CCCS Christiane FAVRE 1 voix 

CCCS Jacky GACHET 1 voix 

CCCS Yannick LOGEROT 1 voix 

CCCS Jean-Claude MESTRALLET  1 voix 

CCCS Fabienne PICHON-DEGUILHEM 1 voix 

CCCS Eric  SANDRAZ 1 voix 

CCCS Jacques VELTRI  1 voix 

CA Arlysère Daniel  BUCHE 1 voix 

CA Arlysère Laurent  GRILLET 1 voix 

CA Arlysère Philippe  GUIRAND 1 voix 

CA Arlysère François RIEU 1 voix 

 
Délégués suppléants présents :  
 
6 suppléants pendant la séance. 
 

Collectivités Prénom Nom Nombre de voix 

CA Arlysère Yacine ALIOUA 1 voix 

CA Arlysère Serge  DAL BIANCO 1 voix 

CCCS Alain COMBAZ 1 voix 

CCCS André DAZY 1 voix 

CCCS Michel DURET 1 voix 

CCCS Sylvie SCHNEIDER 1 voix 
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Récapitulatif : 
 

Nombre de 
membres présents  

21 membres  
 

TOTAL des voix 
 
23 voix  
 

 
Étaient excusés : Jean-Marc DESCAMPS, Jean-Claude PEPIN, Georges COMMUNAL, Jean-Claude NICOLLE, 
Christelle HUGONOT. 
 
 
Olivier THEVENET est désigné Secrétaire de séance. 
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                                                 Conseil Syndical du 11 mars 2024 
Délibération n° 24.2024 

 
Délibération n° 20 
 

 

 
Objet : TRAVAUX / CONSULTATION ETUDE DE DANGERS - DIGUES 
 
Rapporteur : M. le Président 
 
Dans le prolongement de la convention de transfert des digues domaniales signée avec l’Etat le 26 janvier 2024, il 
est nécessaire d’achever dans les meilleurs délais les procédures de régularisation des digues de l’Isère et de l’Arc 
(intégration dans des « systèmes d’endiguement »).  
 
Il est tout particulièrement urgent de relancer les consultations en vue de l’attribution des marchés d’étude de 
danger pour les deux tronçons de digues de classe B ayant déjà fait l’objet de deux appels d’offres européens 
infructueux (absence de réponse) : systèmes SE 2 secteur Tétrapole et SE 4 secteur Montmélian ainsi que sur les 
autres tronçons de digues de classe C ayant fait l’objet du transfert par la convention signée le 26 janvier.  
 
Afin de permettre l’attribution de ces marchés dans les meilleurs délais, il est proposé, conformément à l’article 
L.5211-10 du CGCT, de donner délégation au Président, ou à défaut son représentant, pour procéder à 
l’attribution de ce marché aux prestataires les mieux-disants selon l’avis de la CAO.  
 
Il sera rendu compte des décisions prises dans ce cadre lors de la prochaine réunion du Conseil Syndical.  
 
Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents,  
 

- APPROUVE le principe du lancement de consultations pour l’attribution des études de danger des systèmes 
d’endiguement de classe B (SE 2 et SE 4) et de classe C ;  

 

- AUTORISE M. le Président, ou à défaut son représentant, à signer le marché correspondant avec le prestataire 
retenu par la CAO à venir ;  

 
- D’une manière générale, AUTORISE M. le Président, ou à défaut son représentant, à signer tout acte afférent à 
ce dossier.  

 
Délibération adoptée à l’unanimité 

 

 
  

Extrait certifié conforme et exécutoire, 
Le Président, 
François RIEU 
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